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Lucie Pekoua, LIBERTÉ D'EXPRESSION : le journaliste camerounais plus traqué que jamais

Si l'on s'en tient aux multiples textes juridiques existant en matière de liberté d'expression au Cameroun, le journaliste peut s'estimer heureux de faire l'objet de tant d'attention, mais cet égard en son endroit n'est que trompe œil, car la réalité est autre et le fossé ne cesse de se creuser entre la pratique quotidienne et les déclarations d'intention contenues dans ces multiples textes applicables à la profession.

Conformément à l'article 19 de la déclaration uni​verselle des droits de l'homme, l'UNESCO, cet orga​nisme des nations Unies qui s'oc​cupe de l'éducation et de la cul​ture, affirme sa foi en la libre expression des idées et des opi​nions ; ce principe de liberté est d'ailleurs inscrit dans le préam​bule de la constitution camerou​naise du 18 janvier 1996 qui dit : « La liberté de communication, la liberté d'expression, la liberté de presse, la liberté de réunion, la liberté d'association, la liberté syndicale et le droit de grève sont garantis dans les conditions fixées par la loi ». Le texte sur la communication sociale au Cameroun aborde dans le même sens de la protection du journaliste lorsqu'il pose en son article 50 (1) que « La protec​tion des sources d'informations est reconnue et garantie aux journalistes et auxiliaires de la profession de journaliste ».
LIBERTÉ SURVEILLÉE
Au regard de ces textes on peut dire le journaliste camerounais heureux dans ce beau métier de collecte, de traitement et de dif​fusion de l'information, que non ! Dans le vécu quotidien, les abus sont observés de part et d'autre. Dans la pratique, arra​ché à la censure préalable d'avant 1990, le journaliste se trouve livré entre les mains du bourreau judiciaire, véritable bras séculier du gouvernement en la matière, qui le traite ni plus ni moins que comme un vilain malfrat à la merci du code pénal applicable en matière de délit de presse. Pour ces juges ce droit commun, n'ayant reçu aucune formation spéciale en matière de délit de presse, les textes les embrouillent et la pro​tection du journaliste en prend un coup ; ceci est très marqué au niveau de la protection des sources d'information prônée par l'article 50(1) sus-cité où on a tendance à demander au jour​naliste « qui t'a dit ? » et non « est-ce vrai ? ». Il faut relever quelques cas pour étayer ces af​firmations. Tenez : 

Lorsqu'en 1998 le Directeur de publication du groupe de presse le Messager relève le malaise cardiaque du président de la république du Cameroun à la tri​bune du stade de football, à la finale de la Coupe nationale à laquelle il assistait, l'interrogatoire de police nous dit Daniel Rim dans sa chronique « A tout Vent ! » « l'interrogatoire avait tourné, non pas autour de la démonstration de la véracité ou de la fausseté de la nouvelle, mais autour de la question : qui vous a donné l'information ? » Et comme tout bon journaliste soucieux et respectueux de ses sources, il ne craquera pas à cette menace, ce journaliste s'en est sorti avec 2 ans de pri​son fermes dont il partagera 10 mois effectifs avec les malfrats de New- Bell à Douala. Autre lieu, autre fait, Michel E. PEKOUA Directeur du journal Ouest- Echos ayant osé en 1999, s'interroger sur la gestion de notre « or noir », en publiant les extraits d'un mémorandum du groupe GESSIR -SNH, s'est attiré la foudre du directeur de la SNH Adolphe MOUDIKI. Con​voqué par un des procureurs de Bafoussam, il devait être audi​tionné 5 heures d'horloge par 4 magistrats, qui avaient pour pré​occupation non pas de savoir si les faits relevés étaient fondés, mais, d'avoir le nom de celui qui lui avait remis ce document. Même approche pour même résultat, comment peut-on de​mander à un journaliste de tuer la profession en dévoilant ses sources. Devant ce dilemme le journaliste préfère se sacrifier à la place de son informateur, et Michel Eclador PEKOUA s'en est sorti avec 6 mois d'emprisonne​ment fermes et 800.000 F CFA d'amendes à payer.

The last but not the least. Il y a 3 mois de cela en août 2001, le Directeur de publication de Mutation,  convoqué  par  un commandant de gendarmerie était sommé de donner le nom de celui qui avait commis « la maladresse » de lui communiquer les 21 décrets présidentiels concernant l’armée et dont il avait fait usage en les publiant dans son canard. Pour s'être conformé à l'article 50 qui lui garantit le respect de ses sources d'information, il a pris quatre jours de garde à vue et s'en est sorti qu'avec la pression exercée de part et d’autre par des confrères respectueux de cette liberté chère à la profession.

PERNICIEUX PIEGE A CONS

Devant  ces faits, deux remarques peuvent être faites :

D'abord le journaliste camerounais est freine dans sa volonté de faire de l'investigation dans sa hargne de collecter et de traiter une information fiable à servir au public, il est retenu par le gouvernement et son administration qui ont certainement des choses a cacher « ne dit-on pas que toute vérité n’est pas bonne à dire ? ». On parle de documents secrets, de secret défense, d'affaire compliquée comme celui du pétrole, de secret d'Etat. Le journaliste étant un « sac percé, un « bavardeur » comme l'imagerie populaire» l'appelle, il ne faut pas qu'il ait au accès à tout. Et quand il a vu il faut lui fermer la bouche, comment? et c'est à ce niveau qu'il est laissé à la merci du juge de droit commun en matière des délits de presse.
Ensuite au niveau de la procédure à suivre en matière des délits de presse le vide juridique au domaine a laissé le journaliste à la merci des juges de droit commun qui lui applique le code pénal. Tout est mis en place pour bâillonner ces « gros bavards ». En effet si le plaignant dispose de tout son temps à savoir 3 ans pour saisir la justice en matière de diffamation par exemple, le journaliste lui, n'a que 5 jours après notification de la citation directe pour signifier au minis​tère public ou au plaignant à son domicile élu, selon le cas , les faits qualifiés dans la cita​tion dont il entend prouver la véracité, la copie des pièces, les noms, professions et domicile élu dans le ressort du tribunal saisi : le tout 
Sous peine de déchéance nous dit l’article 81 du texte régissant la communication au Cameroun.

S'il réussit cet exploit, il n'est pas sûr d'éviter des condamnations « programmées », car sur le plan territorial, le tribunal compétent est le tribunal correctionnel de chacun des lieux où la publication a été effectuée. Le journaliste se trouvera ainsi poursuivi devant plus d’un tribunal à la fois et n’ayant pas le don d’ubiquité, il sera sûrement condamné quelque part. Joseph BESSIRI de Perspective Hebdo en a fait l'expérience avec la société des fournitures industrielles du Cameroun (SFIC).
CHANGER LES LOIS

Pour tous ces faits il est encore temps pour les journalistes d'œuvrer pour la dépénalisation des délits de presse ou tout moins l'anéantissement des peines privatives de liberté. Cette liberté si chère à la profession et dont la quête pousse de plus en plus certains à prendre le chemin de l'exil.
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